OFFRE ALLOCATION AF GROS MILLESIME 2022/ DEADLINE AU 15 DECEMBRE 2023
Bonjour Romain et Xavier, 
J’espère que vous allez bien. 
Je reviens vers vous comme chaque année avec l’allocation des 2022 qui seront disponibles l’an prochain. La lettre de présentation est ci-dessous. 
Est-ce que vous pensez venir déguster les vins de 2022 en cave ? Je serai absente entre le 21/10 et le 01/11, mais sinon je serai ravie de vous recevoir.
A bientôt,
Bien amicalement,
Caroline  


Bonjour Mohamed,
Je fais suite à notre conversation téléphonique de ce jour.
Comme promis, voici les allocations du millésime à sortir (2022) pour une disponibilité en novembre 2024.  Ci-dessous je vous copie la lettre d’accompagnement que je propose pour les clients. 
Je vous laisse regarder et revenir vers moi avant le 25/12. … 
A bientôt
Caroline

[bookmark: _Hlk167889486]Bonjour,
Notre millésime 2023 est maintenant en cours d’élevage en cave. Ce millésime restera mémorable pour nous, à la fois en termes de volumes, car nous avons obtenu des rendements normaux, et en termes de qualité, avec des vins très bien équilibrés. Ce millésime nous a une fois de plus montré que la nature peut jouer avec nous jusqu'au dernier moment. Sa réussite a été marquée par les températures élevées des dernières semaines avant les vendanges, qui ont contribué à sa belle maturité. Comme d'habitude, nous avons travaillé avec soin dans le vignoble et maintenu des rendements normaux (et non excessifs), et nous avons effectué un tri très rigoureux (environ 15% en moyenne) en cuverie. C'est une bonne nouvelle d'avoir enfin une cave remplie, et Mathias et moi serons heureux de discuter davantage avec vous de ce millésime exceptionnel lors de votre prochaine visite à notre domaine. Nous vous rappelons que seuls les importateurs professionnels sont invités à venir déguster les vins directement depuis les fûts, dans la cave à Beaune, entre novembre et mars. 
Le millésime 2022 est le nouveau millésime qui sera mis en bouteille et disponible à partir de mai 2024 (sur demande anticipée) ou novembre 2024.
Pour ce millésime 2022, nous sommes heureux de confirmer l'arrivée dans notre exploitation de 2 Grands Crus supplémentaires : 1/2 hectare de Clos Vougeot ( situé dans la zone Musigni et La Garenne) et 1/2 hectare d'Echezeaux ( situé dans les Loachausses). Suite à des échanges familiaux, ils s'ajoutent désormais à notre ½ hectare de Richebourg. 
Nous sommes également fiers d'annoncer le lancement d'un nouveau vin, « un vin signature » de Mathias PARENT. Ce vin unique incarne la passion et la créativité de Mathias. C’est un Vin Sans Indication Géographique (VSIG) qui bouscule les conventions et offre une expression authentique des caractéristiques du terroir bourguignon. Ce projet nous permet de sortir des limites des réglementations d'appellation et d'explorer de nouveaux horizons dans l'élaboration du vin. Pour les 1200 bouteilles produites sur le millésime 2022, il s'agit d'un assemblage de certaines parcelles de nos vignobles pour créer un assemblage unique qui reflète le style distinctif de vinification de Mathias.
Votre allocation pour 2022 est jointe à cet e-mail. Comme l'année précédente, elle doit être considérée comme un lot de vins à prendre dans son ensemble. Elle ne peut pas être modifiée, mais peut être réduite proportionnellement pour l'ensemble des vins qui la composent. Nous avons maintenant besoin de savoir dès que possible si vous la validez.
La date limite de votre réponse est le 15 mars 2024.
Après cette date, toutes les allocations non confirmées seront automatiquement annulées.
Prenez soin de vous et de vos proches,
Caroline

